
Laon, le 27 février 2026, 
 

UNE STRATÉGIE DÉPARTEMENTALE EFFICIENTE ET TOURNÉE VERS 

L’AVENIR 

Dans un contexte budgétaire national toujours contraint, le président du Conseil 

départemental de l’Aisne, Nicolas Fricoteaux, a présenté les grandes orientations 

financières et politiques pour les années à venir. Transparence, efficacité et stratégie 

à long terme sont les axes d’une trajectoire assumée, pensée pour renforcer la 

proximité avec les Axonais et préparer le territoire à l’horizon 2030. 

 
 

Une situation financière exigeante et maîtrisée 

Avant le Débat d’orientation budgétaire de mars et le vote du budget (BP) en avril, le président du 

Conseil départemental, Nicolas Fricoteaux, est revenu sur le contexte budgétaire des dernières 

années. Il a rappelé qu’en 2023, le Département avait dû faire face un déséquilibre de 14 M€, 

absorbé grâce à des excédents antérieurs et à une maîtrise stricte des dépenses.  

L’année 2024 s’est déroulée dans un climat plus équilibré, notamment avec l’apport d’un fonds de 

sauvegarde de l’État de 6,7 M€. 

La situation s’est avérée plus complexe en 2025, puisque ce soutien exceptionnel a disparu et que 

les excédents reportés avaient été consommés. Le Département s’est toutefois employé à revoir ses 



dépenses et à décaler certaines opérations, limitant le déficit prévisionnel à 8M€ et parvenant 

finalement à redresser la barre pour ne repartir qu’avec un besoin résiduel d’1M€. 

Pour 2026, l’annonce par l’État d’un nouveau fonds de sauvegarde de 11 M€ vient soutenir les 

efforts entrepris. Cependant ce fonds exceptionnel ne change pas la ligne directrice afin de maîtriser 

les dépenses : se concentrer sur les compétences obligatoires du Département dans une logique 

d’efforts partagés et de gestion responsable. 

« Nous agissons dans le quotidien de tous. 2025 était l’année de tous les dangers : nous nous en 

sommes sortis. En 2026, nous y arriverons encore en maintenant les efforts » déclare Nicolas 

Fricoteaux. 

 

Investir durablement dans les infrastructures et les territoires 

L’un des défis majeurs demeure la capacité d’investissement. Routes, bâtiments, équipements 

publics, structures sociales : les besoins sont nombreux, parfois urgents.  

En 2024, malgré la contrainte financière, 57 M€ ont été consacrés aux opérations d’investissement. 

En 2025, l’enveloppe s’est élevée à 48 M€ et l’objectif pour 2026 est de revenir à un volume 

d’environ 52 M€, voire un peu plus si possible. 

 

Un Département performant dans ses compétences essentielles 

Au-delà des chiffres, Nicolas Fricoteaux a tenu à souligner l’efficacité des politiques 

départementales. 

La Maison départementale des personnes handicapées (MDPH) affiche un délai de réponse moyen 

de 2,8 mois, parmi les meilleurs résultats en France.  

En matière d’insertion, l’expérimentation du RSA rénové démontre son efficacité, avec par exemple 

48 % de retour à l’emploi enregistrés sur le bassin d’emploi du Laonnois. 

La politique en faveur de la jeunesse demeure également une priorité, avec plus de 2 600 jeunes 

accompagnés via le dispositif Cap’Jeune. 

L’ensemble de ces résultats montre que le Département sait faire preuve d’efficience, d’innovation 

et d’adaptabilité dans ses domaines de compétences. 

 

Une stratégie claire au service du territoire 

Le président a également présenté les grands axes qui orienteront l’action future, définissant un cap 

pour les années à venir.  

Cette démarche repose sur plusieurs priorités structurantes : renforcer la proximité avec les 

habitants, soutenir l’attractivité du territoire et favoriser sa vitalité sur le long terme. L’ambition est 

de consolider le lien entre le Département, les acteurs locaux et les citoyens, tout en adaptant les 

politiques publiques aux évolutions sociales, économiques et territoriales. Cette stratégie vise 

également à valoriser les atouts du territoire, à soutenir les dynamiques locales et à encourager les 

coopérations avec les partenaires institutionnels et économiques. 

Elle s’accompagne d’une réflexion de fond sur l’organisation des moyens départementaux. Cela 

passe notamment par une rationalisation progressive du parc immobilier, avec une approche à la 

fois fonctionnelle, budgétaire et environnementale. L’objectif est de disposer d’équipements mieux 

adaptés aux usages, plus sobres et plus cohérents avec les besoins actuels du service public. 



Parallèlement, une attention particulière est portée à l’implantation des services départementaux, 

afin de veiller à un maillage territorial équilibré. Le Département entend ainsi engager une réflexion 

sur la présence de certains services dans des zones aujourd’hui moins pourvues, afin de garantir à 

chaque habitant un accès équitable aux accompagnements proposés. 

Pour Nicolas Fricoteaux, cette orientation s’accompagne d’une volonté renforcée de pédagogie et 

de dialogue avec les habitants, afin de rendre l’action publique plus lisible et de conforter la 

confiance entre les citoyens et leur collectivité. 

« Nous souhaitons affirmer la place du Département dans le paysage institutionnel, en tant 

qu’échelon de proximité, pertinent et indispensable agissant pour les solidarités humaines et 

territoriales » conclut le président du Département. 

 


